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      Gencod CIP Désigna�on Présenta�on

3760118011844 1454252 Aérosol an�parasitaire  400 ml

Propriétés
L’aérosol Aciplant’ est un antiparasitaire qui lutte contre les puces, tiques et autres parasites du chien, chat 
présents sur l’animal et sur ses lieux de couchage.

Mode d’u�lisa�on
Agiter l’aérosol avant utilisation. Ce produit insectifuge peut être utilisé tête en haut ou tête en bas. Vapori-
ser, pendant 3 à 4 secondes, l’aérosol sur les parties du corps de l’animal, à une distance de 20 cm, tout en 
lui protégeant les yeux et les muqueuses. Insister sur les parties du corps les plus infestées. Frictionner 
l’animal, à l’aide de gants, pour bien répartir la lotion. Laisser agir 24h. Renouveler chaque semaine pendant 
les saisons où prolifèrent les parasites et en hiver tous les 15 jours. Ne pas utiliser chez les animaux de moins 
de 2 mois.

Précau�on d’u�lisa�on
Récipient sous pression : peut éclater sous l’e�et de la chaleur. Craint le gel. Conserver 
hors de la portée des enfants. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des 
étincelles, des �ammes nues et de toute autre source d’in�ammation. Ne pas fumer. 
Ne pas perforer, ni brûler, même après usage. Ne pas respirer les aérosols. Utiliser 
seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. EN CAS D’INGESTION : appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. En cas de consultation d’un 
médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. NE PAS VOMIR. Protéger du 
rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C/122°F. 
Contient du Géraniol (106-24-1). Peut produire une réaction allergique. Destiné au 
grand public. Evacuer tout organisme à sang froid ou à sang chaud, ainsi que les 
denrées alimentaires de la zone à traiter. Utiliser les biocides avec précaution. Elimi-
ner l’emballage vide conformément aux prescriptions du règlement municipal 
d’élimination de ces déchets. Eliminer les produits non utilisés conformément aux 
prescriptions du  règlement municipal d’élimination de ces déchets, le recyclage de 
l’emballage sera dans ce cas proscrit. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les 
cours d’eau. Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est 
prévu. 

Composi�on: 
Principe actif : 0,13 % (m/m) de Géraniol CAS 106-24-1 - TP19


